
CM du 25 septembre 2023 - Délibération 2013-3-06

Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
 lundi 25 septembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-cinquième jour du mois  de septembre, l’assemblée délibérante 
régulièrement convoquée, le mardi 19 septembre 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des 
mariages, sous la présidence de FONTAINE Jean-Paul,  Maire.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN Christelle, 
M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. POPEK 
Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, M. BASTIEN Guillaume , 
MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, M. KLEE Alain, MME MARTINACHE 
Sonia.

EXCUSES : MME MARFIL Nicole par pouvoir à M. DANCOINE Thierry, M. NOIRET Patrick par pouvoir à M. 
ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane par pouvoir à MME MAES Françoise, MME DECOUT  Sabine  par 
pouvoir à MME DEVIGNE Stella , MME SOLTANI Nacera par pouvoir à M. KLEE Alain.

ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël. 
Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie.

OBJET : 2023-4-06

PERSONNEL COMMUNAL - PRIME ANNUELLE 2023
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération du 30 Juin 1986 décidant de budgétiser la prime 
qui était versée à l’époque semestriellement au personnel communal. Il précise que cet avantage 
revalorisable chaque année représentant un complément de rémunération était collectivement acquis 
avant l’entrée en vigueur de la loi du 26 Janvier 1984.
 
Dans un souci de renforcer le pouvoir d’achat des agents communaux, Monsieur le Maire propose une 
augmentation de la prime de 2% arrondie à l’euro le plus proche pour l’année 2023.
 
Monsieur le Maire précise que cette prime sera versée intégralement en novembre prochain. Il ajoute que 
le calcul se fera pour chaque agent au prorata du temps de travail (temps plein, temps partiel, temps non 
complet) et du temps de présence dans les effectifs sur la période du 1er septembre 2022 au 31 août 2023.
Tout agent ayant demandé une mise en disponibilité pour convenance personnelle ou choisi de 
démissionner, verra sa prime calculée au prorata de sa présence dans la collectivité.
Le montant minimum versé sera de 50 €.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
 

DÉCIDE la revalorisation  de  la  prime  annuelle et la porte à 1 579 € pour 2023 suivant les modalités 
reprises ci-dessus.

Résultats de vote : 
Adopté à l'unanimité

Pour : 27 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN 
Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, MME MARFIL Nicole est un vote par pouvoir de DANCOINE Thierry, M. JENDRASZEK 
Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET Patrick est un vote par pouvoir de 
ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane est un vote par pouvoir de MAES Françoise, M. POPEK Joël, M. 
PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine  est un vote 
par pouvoir de DEVIGNE Stella , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, 
M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera est un vote par pouvoir de KLEE Alain, M. KLEE Alain, MME 
MARTINACHE Sonia.

Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le présent 
extrait certifié conforme au registre.

Le Maire,

M. Fontaine Jean-Paul
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